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 n° 286 762 du 28 mars 2023 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X-X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. VAN RISSEGHEM 
Avenue du Messidor 330 
1180 BRUXELLES 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 juin 2022 par Ibrahima X et X, qui déclarent être de nationalité guinéenne, 

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 29 avril 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 17 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 16 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me M. VARGIAKAKIS loco Me 

C. VAN RISSEGHEM, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les actes attaqués 

 

Le recours est dirigé contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

1.1. La décision prise à l’égard de la première requérante est motivée comme suit :   

 

« A. Faits invoqués 

 

Vous dites être de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule. Vous êtes née en 2000 à 

Dinguiraye et vous avez été élevée par votre grand-mère à Conakry. Vous arrêtez l’école à dix ou onze 

ans et vous accompagnez votre grand-mère dans son commerce de vêtements. A l’âge de treize ans, 

à l’occasion de vacances au village dans votre famille, vous êtes mariée avec un homme qui ne vous 

plait pas. Au bout de deux mois, avec la complicité de votre mère et de votre grand-mère, vous fuyez 

le domicile conjugal et vous retournez à Conakry. Quelques mois plus tard, votre grand-mère vous 
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propose un autre mariage, auquel vous finissez par consentir. Vous êtes mariée à Ibrahima Sorry [C.] 

(CGRA : […]) le 07 mai 2014, et vous allez vivre dans sa famille. Onze mois et demi plus tard, le 23 

avril 2015, des hommes en civil prennent la maison d’assaut, renversent le mobilier, lancent des gaz et 

des pierres. Votre beau-père, actif pour l’UFDG (Union des Forces démocratiques de Guinée), est 

blessé, vous prenez la fuite avec votre mari et vous quittez le pays pour le Mali, où vous restez deux 

mois, avant de partir pour l’Algérie. Vous vous retrouvez ensuite en Libye, par la volonté de trafiquants, 

où vous êtes séparée de votre mari et vous êtes exploitée. Le 19 février 2017, vous quittez ce pays en 

bateau pour l’Italie. Six mois après votre arrivée, vous retrouvez votre mari. Vous apprenez que votre 

beau-père a succombé à ses blessures. Vous tombez enceinte et, les conditions de vie étant difficiles 

dans le camp, votre mari décide de quitter l’Italie. Vous arrivez en Belgique en novembre 2018. Le 06 

décembre 2018, vous introduisez une demande de protection internationale auprès des autorités 

compétentes, car vous craignez votre ex-mari, qui continue de menacer votre père. Vous mettez au 

monde trois enfants en Belgique, une petite fille le […] 2019, un petit garçon le […] 2020, et encore 

une petite fille le […] 2021. Vous dites également craindre que vos filles soient excisées en cas de 

retour en Guinée, par votre père et votre mère. 

 

Vous déposez à l’appui de votre demande une copie d’acte de naissance, une déclaration de 

reconnaissance, une attestation d’allocation de naissance, un engagement sur l’honneur en lien avec 

les mutilation génitales féminines, le tout pour votre fille aînée, une attestation médicale et un certificat 

médical pour votre fille cadette, une attestation médicale concernant la non-excision de vos deux filles 

et une attestation médicale concernant votre excision, ainsi que des documents émanant du GAMS. 

 

B. Motivation 

 

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne. 

 

Il ressort en effet de votre dossier administratif, que vous avez fait la demande à l’Office des étrangers, 

d’être entendue par un officier de protection et un interprète de sexe féminin. Afin d’y répondre 

adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du 

traitement de votre demande au Commissariat général, puisque vous avez été effectivement été 

entendue par un officier de protection féminin et assistée d’une interprète. Par ailleurs, vous vous êtes 

présentée à l’entretien personnel avec un enfant en bas âge, dont il a été tenu compte, puisque des 

pauses ont été aménagées pour que vous puissiez vous en occuper. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent. 

 

Après analyse de vos déclarations, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous 

reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les 

mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre 

chef, d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers 

(Loi du 15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire pour les motifs suivants. 

 

En effet, vous invoquez, à la base de votre demande de protection internationale, la crainte que votre 

ex-mari vous oblige à retourner chez lui d’une part, et l’excision de vos filles par vos parents (votre 

mère et votre père), d’autre part. Toutefois, vous n’avez pas établi la crédibilité de ces craintes pour les 

motifs suivants. 

 

Premièrement, en ce qui concerne votre ex-mari, vous expliquez que celui-ci menace votre père et lui 

réclame soit le remboursement de l’argent qu’il lui a versé, soit que l’on vous ramène chez lui. Pour ce 

qui est de préciser ces menaces, vous dites qu’il se rend chez votre père, sur lequel il crie, chaque 

jour, depuis votre départ jusqu’à aujourd’hui, sans plus. Outre qu’il est peu vraisemblable, au regard du 

Commissariat général, que votre ex-mari fasse une telle visite à votre père, de façon quotidienne et 

depuis huit ans, notons que vous ne mentionnez de problèmes pour personne d’autre que votre père. 

Vous n’avez vous-même jamais eu affaire à votre ex-mari depuis le jour où vous l’avez quitté jusqu’à 

votre départ du pays, deux ans plus tard, et près d’un an après avoir contracté un autre mariage. 

Partant aucune crainte ne saurait être tenue pour crédible en lien avec votre ex-mari (voir NEP 

20/01/2022, pp.18, 19). 
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Deuxièmement, vous invoquez dans le chef de vos filles la crainte de subir une excision, en cas de 

retour en Guinée. A cet égard le Commissariat général se doit de relever les éléments suivants. 

 

D’abord, vous êtes issue d’une famille d’ethnie peule et plutôt traditionnelle. Votre famille vit dans un 

village à plus de quatre cent kilomètres de Conakry, vous avez été excisée à l’âge de 6 ans, scolarisée 

jusqu’à dix ou onze ans, et mariée deux fois alors que vous étiez mineure, dont une fois contre votre 

volonté. 

 

Le Commissariat général ne remet pas en cause le caractère traditionnel de votre famille, et les 

conséquences d’un tel contexte sur votre vie passée. Toutefois, à côté de ces éléments, il convient de 

constater que vous n’avez pas grandi avec vos parents, mais vous avez vécu à Conakry depuis votre 

naissance, avec votre grand-mère, à la demande de celle-ci. Il ressort d’ailleurs de vos déclarations 

concernant la situation actuelle de votre famille au village, que vous assumez une certaine distance 

avec leur mode de vie (vous dites à leur sujet « ils ne connaissent que là, ils sont habitués », voir NEP 

20/01/2022, p.23). Vous avez eu une éducation différente, de sorte que lors de votre première vie 

conjugale, vous ne saviez pas cuisiner comme il est coutume de le faire dans votre village (voir NEP 

20/01/2022, p.16). 

 

Toujours concernant ce premier mariage, notons qu’il y a été mis fin du simple fait, selon vous, que 

vous avez quitté le domicile conjugal et vous n’avez plus jamais eu affaire à votre ex-mari comme il a 

été vu plus haut (voir NEP 20/01/2022, pp.4, 19). De plus, vous avez été aidée, pour quitter votre ex-

mari, par votre mère (qui a organisé votre fuite, deux mois après le mariage) et votre grand-mère (qui 

vous a accueillie dès votre retour à Conakry), ce qui relève d’un certain sens de l’initiative dans leur 

chef, et vous ne mentionnez pas de problèmes pour ces personnes (voir NEP 20/01/2022, pp. 16, 17). 

 

Notons également que vous avez deux sœurs, également mariées très jeunes, encore que vous ne 

sachiez pas quand. Elles-mêmes sont séparées de leur mari respectif (vous ignorez également depuis 

quand), l’une fait désormais du commerce de vêtements et l’autre, âgée de plus de vingt ans, a repris 

l’école. Si vous laissez entendre que l’entente n’est pas bonne entre vos sœurs et vos parents, « parce 

qu’ils (sic) ont été forcés pour leur mariage » (vos mots), il n’en demeure pas moins qu’ils vivent tous 

ensemble, que vos sœurs ont repris le cours d’une vie autonome et vous ne mentionnez pas de 

problème pour elles (voir NEP 20/01/2022, pp.5, 23). 

 

Ensuite, c’est avec votre grand-mère que votre deuxième mariage a été négocié, celle-ci vous a 

consultée, ensuite a perçu la totalité de la dot, sans que vos parents soient associés ni dans le choix 

de votre mari ni dans les négociations matrimoniales (voir NEP […], pp.28, 29), ce qui tend à attester 

la perte d’influence de vos parents sur votre vie. Ensuite, vous viviez, depuis votre deuxième mariage, 

toujours à Conakry, avec votre mari, qui décrit sa propre famille comme étant plutôt libérale, et 

opposée à l’excision (voir NEP […] 20/01/2022, p.26). Votre mari quant à lui justifie même votre 

mariage avec lui par le fait que votre grand-mère semblait supporter les idées libérales de son père, 

même sans le montrer (voir NEP […], p.26). 

 

Toujours concernant votre deuxième mariage, il est également tenu compte que vous l’avez contracté 

à un âge précoce. Toutefois vous ne mentionnez pas de craintes ni de problèmes à cet égard, vous 

précisez qu’il « se passe bien » (vos mots). Vous vivez toujours, en Belgique, avec votre conjoint, dont 

vous dites que votre grand-mère avait raison de le choisir, et vous avez fondé une famille avec lui (voir 

NEP 20/01/2022, pp.3, 4). 

 

En conclusion, si vous avez commencé votre vie dans une famille traditionnelle, il n’apparaît pas que 

vous êtes encore sous l’influence de celle-ci, au regard du nouveau contexte de votre vie. D’autre part, 

il n’apparaît pas non plus que les persécutions endurées, telles que votre excision ou votre premier 

mariage forcé, puissent se reproduire à nouveau. 

 

Pour ce qui est du risque encouru par vos filles de subir une excision, le Commissariat général relève 

ce qui suit. 

 

D’abord, vous invoquez des craintes exclusivement de la part de votre mère et de votre père, vous 

précisez que c’est sous leur responsabilité que les excisions ont été pratiquées sur les filles de votre 

famille. Toutefois, outre que vous n’êtes plus sous l’influence de vos parents comme il vient d’être 

expliqué, vous n’établissez pas que ces personnes aient une volonté manifeste de faire exciser vos 
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filles. Pour ce qui est de votre père, vous n’avez plus de contact avec lui depuis que vous avez quitté 

votre premier mari, il ne sait pas où vous vous trouvez et ignore manifestement que vous êtes 

remariée et mère de famille (voir NEP 20/01/2022, pp.19, 27, 31). Concernant votre mère, vous êtes 

toujours en contact avec elle, et quand lui avez signalé votre opposition à l’excision de vos filles, elle 

vous a répondu qu’il n’y avait « pas de problème » (vos mots). Si vous vous dites ne pas lui faire 

confiance vu qu’elle est à l’origine de votre propre excision, vous ne démontrez pas que votre mère a 

le moindre projet concret de faire exciser vos filles. Il en va de même pour votre grand-mère. Ajoutons 

que, selon votre mari, votre grand-mère a été prévenue, dès la négociation de votre mariage, que la 

famille de votre mari était opposée à l’excision des filles, à quoi elle avait répondu alors qu’ « elle 

n’avait rien à voir avec ça » (sic, voir NEP […], p.26). 

 

Votre mari de son côté écarté tout risque émanant des membres de votre famille en précisant qu’il peut 

s’opposer à eux, qu’il est le père de vos enfants, qu’il vous a épousée et que c’est lui qui décide (voir 

NEP […], p.27). Partant il ne peut être tenu pour établi que les membres de votre famille aient le projet 

de faire exciser vos filles ni que le risque en soi existe au vu de vos déclarations mutuelles. 

 

Le risque n’est pas établi non plus du côté des membres de la famille de votre mari. D’emblée notons 

que vous n’invoquez pas de crainte à leur égard. Ensuite, vos explications ne permettent pas d’établir 

l’existence d’un tel risque. Ainsi, si vous dites avoir appris de votre belle-mère que les trois filles qui 

vivaient avec vous, dont l’une était votre belle-sœur, ont toutes été excisées, bien avant votre mariage, 

votre mari, de son côté, affirme que deux de ces filles étaient ses sœurs, et qu’elles n’ont pas été 

excisées, protégées par la volonté de leur père (voir NEP […] pp.18, 24). Précisons que les 

circonstances de leur excision tardive (consécutivement à l’attaque de votre domicile et la mort de 

votre beau-père), telles qu’avancées par votre mari, n’ont pas été établies par les explications de celui-

ci (voir […]). 

 

Ensuite, si vous faites état de problèmes rencontrés par votre belle-famille du fait de sa libéralité, vous 

n’en avez pas établi la crédibilité. D’abord, pour expliquer ces problèmes vous dites vaguement qu’ils 

n’étaient « pas bien vus », et considérés « comme des personnes anormales » (vos mots), mais vous 

n’étayez ces propos d’aucun exemple concret (voir NEP 20/01/2022, p.30). Ces assertions sont 

contredites lorsqu’ensuite vous expliquez que votre mari partage votre sentiment contre l’excision, de 

même que sa famille, avec laquelle vous viviez à Conakry et que vous pourriez rentrer en Guinée, en 

surveillant vos enfants (voir NEP 20/01/2022, p.32). 

 

Ensuite, vous dites que, pour s’être opposé à l’excision de sa première fille, votre mari a eu des 

problèmes avec la police « qui voudrait le tuer » (vos mots, voir NEP 20/01/2022, p.21), ce qui ne 

correspond pas aux déclarations de votre mari, qui ne mentionne aucun problème avec la police (voir 

[…]). Ajoutons à cela que, pour ce qui concerne la première fille de votre mari, vous restez en peine 

d’expliquer ce qui lui est arrivé. Vous justifiez votre ignorance en disant que vous n’avez jamais pensé 

à poser de question. Or, dans la mesure où il est question d’une excision à laquelle votre belle-famille 

se serait soi-disant vainement opposée, et alors que vous êtes vous-même animée d’une opposition à 

l’excision de vos propres filles, votre désintérêt ne saurait trouver d’excuse au regard des motifs de vos 

craintes et dans le cadre de la présente procédure (voir NEP 20/01/2022, pp.29, 30). 

 

Dès lors, vous n’établissez donc pas qu’il existe un risque pour vos filles du côté de votre belle-famille. 

 

Outre que vous n’avez pas établi l’existence d’un risque d’excision pour vos filles au sein de vos 

familles respectives, le Commissariat général estime également, en tenant compte d’un risque 

coutumier, que vous êtes en mesure de protéger vos filles au regard de vos déclarations non 

contestées et de vos profils respectifs. Votre mari partage votre sentiment contre l’excision, de même 

que sa famille, avec laquelle vous viviez à Conakry. D’ailleurs vous dites vous-même que vous 

pourriez rentrer en Guinée, en surveillant vos enfants (voir NEP 20/01/2022, p.32). 

 

En conclusion de l’ensemble de ces éléments, le Commissariat général estime que vous n’avez pas 

démontré que vous étiez dans l’incapacité de protéger vos filles de l’excision. 

 

Plus tard lors de votre entretien personnel, vous ajoutez que vous avez des craintes en lien avec 

l’agression du domicile de vos beaux-parents. Toutefois, vous n’établissez la crédibilité de celles-ci. En 

effet, si vous précisez vos craintes en disant que les agresseurs pourraient revenir car ils connaissent 

la maison, il n’apparaît pas qu’ils y sont revenus depuis sept ans et vous ne mentionnez pas de 

problème pour votre belle-mère qui, selon vous, habite toujours au même endroit. De plus, vous ne 
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connaissez pas les gens qui ont assailli la maison, vous n’avez pas même une idée de qui ils 

pourraient être ni de leur motivation, sauf à dire que vous ne savez pas si c’est en rapport avec le fait 

que votre beau-père distribuait des tee-shirts ou pour un autre problème (vos mots) (voir NEP 

20/01/2022, pp.19, 20, 22). Quoi qu’il en soit, le Commissariat général estime que la crédibilité de cette 

attaque n’est pas même établie, en raison des contradictions relevées entre vos déclarations et celles 

de votre mari (CGRA : […]). En effet, votre mari précise que les attaquants ont jeté des pierres et des 

cocktails Molotov, à l’exclusion de tout autre projectile, alors que vous évoquez quant à vous des gaz 

lacrymogènes, dont les effets sont pour le moins différents (voir rubrique n°5 du Questionnaire CGRA, 

joint à votre dossier administratif et NEP 20/01/2022, pp.17, 20). Ensuite, si vous affirmez vous être 

échappée avec lui en sautant un mur derrière la maison, il explique quant à lui que vous êtes tous les 

deux passés par une fenêtre. Et si vous dites que votre belle-mère habite toujours au même endroit, 

votre mari quant à lui déclare que celle-ci vit désormais chez ses frères dans un village entre Manéah 

et Coyah, et que la maison est vide de tout habitant depuis sept ans. Pour finir, votre mari désigne son 

oncle paternel comme l’instigateur de cette attaque, alors que vous ignorez de votre côté l’existence 

même de cet oncle prétendu (voir NEP […] 20/01/2022, pp.22, 23). Ces éléments sont de nature à 

jeter le discrédit sur l’attaque dont vous prétendez avoir été victime. Dès lors que vous affirmez qu’il 

s’agit du motif de votre départ (voir NEP 20/01/2022, p.22), et que vous n’avez pas eu d’autres 

problèmes quand vous étiez avec votre deuxième mari, le Commissariat général est dans l’ignorance 

des raisons pour lesquelles vous avez quitté votre pays. 

 

Pour finir, notons que vous avez fait état de mauvais traitements subis pendant votre parcours 

migratoire (voir NEP 20/01/2022, pp.11,12). Le Commissariat général a connaissance des conditions 

de vie des migrants transitant par le nord de l’Afrique. Cependant, il doit se prononcer uniquement sur 

les craintes par rapport au(x) pays dont le demandeur à la nationalité ou, s’il est apatride, le pays dans 

lequel il a sa résidence habituelle. Par conséquent, dans votre cas, le Commissariat général doit 

évaluer s’il existe pour vous une crainte de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves 

par rapport à la Guinée. A cet effet, interrogée sur l’existence d’une crainte ou d’un risque en cas de 

retour en Guinée, en lien avec les violences subies au cours de votre voyage, vous répondez que vous 

n’aviez pas de crainte par rapport à cela et que personne n’est au courant (voir NEP 20/01/2022, 

pp.15, 20). Par conséquent, le Commissariat général constate l’absence de tout lien entre les 

problèmes rencontrés en Lybie et vos craintes en cas de retour en Guinée. 

 

Vous ne mentionnez pas d’autres craintes à l’appui de votre demande de protection internationale. 

 

Relevons, enfin, que si vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au 

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 28 janvier 2022, vous n’avez, au 

terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions légales de la Loi sur 

les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci. Dès lors, vous 

êtes réputé en avoir confirmé le contenu. 

 

Vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale la copie d’un acte de naissance, 

une déclaration de reconnaissance et une attestation pour l’allocation de naissance pour [H.] 

Fatoumata, ainsi qu’un engagement sur l’honneur produit par l’hôpital Saint-Pierre, deux attestations 

médicales concernant une hospitalisation pour le même enfant (voir pièces n° 1 à 6 dans la farde 

Documents, jointe à votre dossier administratif). Ces documents sont relatifs à la naissance et à la 

santé de votre fille aînée, et ne sont pas de nature à modifier la présente analyse concernant vos 

craintes. 

 

Vous déposez également la copie de certificats médicaux attestant de votre excision et de la non-

excision de vos filles, un carnet de suivi du GAMS ainsi qu’un engagement sur l’honneur établi par le 

GAMS (voir pièces n°7 à 11 dans la farde Documents). Ces documents attestent du fait que vous êtes 

excisée et que vos filles ne le sont pas, ils ne suffisent toutefois pas à établir un risque dans le chef de 

vos filles. 

 

En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenue à convaincre le Commissariat 

général qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève. 

Le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la base de ces mêmes 

faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine, vous 

encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la protection 

subsidiaire. 
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C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être 

reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non 

plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

 

1.2. La décision prise à l’égard du second requérant est motivée comme suit :  

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique soussou et de 

confession musulmane. Vous êtes originaire de Friguiady (Coyah, Conakry). Vous êtes marié et êtes le 

père de trois filles et d’un garçon. Vous exerciez la profession de conducteur d’engins de chantier. 

Vous n’êtes ni membre ni sympathisant d’un parti politique et n’êtes pas impliqué dans le milieu 

associatif. 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 

 

Vous grandissez à Conakry, avec vos parents et vos deux sœurs. En 2008 puis en 2013, votre père 

s’oppose à ce que vos sœurs soient excisées. Les habitants de votre quartier, défendant les coutumes 

traditionnelles, voient cela d’un mauvais œil. 

 

Adolescent, vous entretenez une relation amoureuse avec une des filles scolarisées dans votre école. 

Votre père vous déconseille d’avoir des enfants avec votre petite amie car les membres de la famille 

de celle-ci respectent les traditions et voudront faire exciser vos enfants, s’ils s’avèrent que ce sont des 

filles. En 2012, votre petite amie tombe enceinte. Elle donne naissance à une fille. Six ou sept mois 

après sa naissance, les membres de la famille de sa mère vous informent de leur volonté de la faire 

exciser. Vous vous y opposez et vous vous rendez à la gendarmerie avec votre père pour tenter 

d’obtenir de l’aide. Les gendarmes vous informent qu’ils ne peuvent rien faire pour vous car c’est la 

maman de l’enfant qui a, selon eux, le pouvoir de décider de faire exciser ou non sa fille. Selon vous, 

la raison principale de leur inaction réside dans le fait que la famille de la mère de votre fille a des 

moyens financiers plus importants que vous. Lorsque vous vous rendez dans la famille de la mère de 

votre fille ainée deux jours plus tard, vous apprenez que ces deux dernières ont quitté le domicile 

familial. Vous ne les avez plus jamais revues. Vous êtes encore en contact fréquent avec la mère de 

votre fille ainée mais celle-ci refuse de vous envoyer des photographies de votre ainée, de peur que 

cela vous permette de la récupérer. 

 

Début 2014, votre père vous informe de sa volonté de vous marier afin d’éviter que votre mauvaise 

expérience ne se reproduise. Vous refusez dans un premier temps. Le 3 mars 2014, vous rencontrez 

cette jeune femme pour la première fois. Ensuite, convaincu par votre père, vous acceptez la 

proposition. Le 7 mai 2014, vous êtes marié à [B.] Aïssatou (CGRA : […]). Celle-ci vient alors vivre au 

domicile de votre famille. En juillet 2014, un militaire se présente chez vous en demandant à votre père 

et votre épouse de se présenter au poste de police. Votre épouse reconnait alors le frère cadet de son 

premier époux, à qui elle avait été mariée de force mais qu’elle a quitté. Vous vous rendez au poste de 

police, sans votre épouse mais avec votre père. Une fois arrivés, les policiers vous informent qu’il n’y a 

aucune plainte déposée contre vous. Ils vous demandent de rentrer chez vous. Vous supposez alors 

qu’ils ont convoqué votre épouse pour pouvoir la ramener chez son premier époux. 

 

Le 23 avril 2015, des manifestations sont organisées en Guinée afin de réclamer des élections. Dans 

ce contexte tendu, une centaine de personnes attaquent votre maison. Elles défoncent la porte de 

votre domicile. Tout comme votre mère, vos sœurs et votre épouse, vous parvenez à fuir par une 

fenêtre située à l’arrière de la maison. Toutefois, votre père est tué par les manifestants car il est resté 

pour défendre la porte. Les gendarmes sont présents mais laissent agir les agresseurs. Vous pensez 

donc que cette attaque a été fomentée par votre oncle paternel, les membres de la famille de la mère 

de votre fille ainée et les membres de la famille du premier mari de votre épouse. Ils se sont selon 

vous associés. Tous les documents relatifs aux biens de votre père sont détruits ou emportés lors de 

l’attaque. 

 

Le jour même, craignant pour votre vie, accompagné de votre épouse, vous quittez la Guinée et 

rejoignez le Mali où vous restez pendant environ deux mois et demi. Vous transitez ensuite par le 
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Burkina Faso, le Niger et l’Algérie. Dans ce pays, vous êtes attrapés et conduits par des bandits en 

Libye, afin d’y être vendus et d’y travailler de force. Vous êtes séparé de votre épouse. Après six mois 

à travailler, vous êtes vendu à un Libyen qui vous permet plus tard de recouvrer votre liberté. Le 27 

janvier 2016, vous traversez la mer Méditerranée à bord d’une embarcation illégale et arrivez en Italie. 

Quelques mois plus tard, vous parvenez à retrouver votre épouse, qui est parvenue elle aussi à 

rejoindre l’Italie. Vous recevez un titre de séjour italien sur base humanitaire. Vous y vivez pendant 

près de deux ans puis, parce que votre épouse ne reçoit pas de soins médicaux alors qu’elle est 

enceinte, vous décidez de rejoindre un autre pays de l’Union européenne. Vous arrivez en Belgique le 

28 novembre 2018 et, le même jour que votre épouse, vous introduisez une demande de protection 

internationale à l’Office des étrangers, le 6 décembre 2018. 

 

Après avoir quitté la Guinée, vous apprenez que vos deux sœurs ont été excisées par les membres de 

votre famille paternelle. Sur le territoire du Royaume, votre épouse donne naissance à votre fille [A.] 

Fatoumata, le […] 2019. Elle donne ensuite naissance à Abdoul le […] 2020 et à Aminata, le […] 2021. 

 

Afin d’étayer votre demande, vous déposez un certificat de mariage religieux, des titres de séjour en 

Italie, les engagements sur l’honneur de votre épouse et vous-même auprès du GAMS, vos cartes 

d’inscriptions auprès de cette même association et les certificats MFG de votre épouse et de vos deux 

filles. 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons 

d’emblée que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins 

procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin 

procédural spécial dans votre chef. 

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu'il 

peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 

d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous 

incombent. 

 

Avant toute chose, le Commissariat général relève qu’il vous appartient en tant demandeur de la 

protection internationale de présenter tous les éléments nécessaires pour étayer votre demande aussi 

rapidement que possible, comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 et de 

convaincre l’autorité chargée de l’examen de votre demande que vous remplissez effectivement les 

conditions pour bénéficier du statut que vous revendiquez. Or, force est de constater que vous n’avez 

déposé aucun commencement de preuve de nature à établir la réalité ni de la naissance de votre fille 

ainée en Guinée, ni de votre relation avec sa mère. Vous n’avez pas davantage déposé d’élément 

objectif relatif au décès de votre père, à la destruction de la maison familiale ou aux documents 

concernant l’héritage auquel vous dites avoir droit. Vous ne déposez par ailleurs aucun document 

d’identité guinéen probant tendant à permettre d’établir votre identité, votre nationalité ou encore votre 

âge. 

 

Il est donc question de savoir si vos déclarations ont une consistance et une cohérence suffisante pour 

établir à elles seules que vous avez réellement quitté votre pays pour les motifs que vous invoquez. 

Toutefois, tel n’est pas le cas. Il ressort en effet de l’examen minutieux de votre demande de protection 

internationale que vous n’avancez pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait 

dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 

28 juillet 1951. En outre, le Commissariat général constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et 

avérés indiquant que vous encouriez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à 

l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). 

 

En cas de retour en Guinée, vous craignez personnellement d’être placé en détention voire tué par 

votre oncle paternel, qui est colonel, car celui-ci veut vous empêcher de récupérer la maison de votre 

défunt père dont il s’est accaparé depuis votre départ. Vous craignez également le premier époux de 

votre épouse. Vous craignez enfin les habitants de votre quartier et les membres de la famille de la 

mère de votre fille ainée car vous vous êtes opposé à ce qu’elle soit excisée. Vous supposez que tous 

ces individus se sont consultés et se sont associés pour s’attaquer à vous et aux membres de votre 

famille, le 23 avril 2015, choisissant un jour de tension politique afin de tenter dissimuler leur agression 

contre vous. Vous craignez enfin d'être tué en raison de votre opposition à l'excision de vos filles nées 
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en Belgique (NEP, pp. 15 à 20 et 25). Or, vos propos contradictoires et inconsistants empêchent de 

considérer vos craintes comme étant fondées. 

 

D’abord, vous affirmez que la maison dans laquelle vous viviez avec vos parents a été la cible d’une 

attaque organisée le 23 avril 2015 par certains membres des forces de l’ordre – notamment par votre 

oncle colonel et les individus cités supra – et que votre père a perdu la vie dans ces circonstances. 

Toutefois, au regard de vos propos contradictoires avec ceux de votre épouse (CGRA : […]) et avec 

les informations objectives disponibles, vous n’avez pas été en mesure de convaincre le Commissariat 

général que votre famille a été la cible de cette attaque. 

 

Ainsi, si votre épouse affirme que votre mère « habite toujours au même endroit » depuis l’attaque et 

qu’elle n’a plus rencontré de problème depuis votre départ (NEP […], p. 22), vous dites pourtant que 

votre mère vit désormais chez un de ses frères, dans un village entre Manéah et Coyah. Vous précisez 

que depuis 2015, soit depuis sept ans, plus personne ne vit dans cette maison car votre mère a peur 

d’y retourner (NEP, pp. 8, 22). De plus, si vous déclarez être passé par une fenêtre pour parvenir à 

échapper à vos agresseurs (NEP, p. 19), force est de constater que vos déclarations ne correspondent 

encore une fois pas à celle de votre épouse, celle-ci déclarant que vous êtes passés par-dessus un 

mur, derrière la cour (NEP […], pp. 10 et 17). Surtout, vous vous contredisez vous-même puisque vous 

aviez affirmé à l’Office des étrangers avoir fui en passant par une porte puis en escaladant un mur (cf. 

dossier administratif, questionnaire CGRA). Par ailleurs, alors que vous affirmez que lors de 

l’agression lors de laquelle vous dites avoir pu fuir, la centaine d’agresseurs ont lancé des pierres et 

des cocktails Molotov et rien d’autre que ces projectiles (NEP, p. 24), votre épouse affirme quant à elle 

que des gaz lacrymogènes – dont les effets sont pour le moins différents - ont été lancés (NEP […], 

pp. 17 et 20). Déjà, de tels propos divergents concernant des éléments fondamentaux relatifs à cette 

attaque que vous affirmez avoir tous les deux vécue jettent le discrédit sur les faits que vous invoquez 

comme étant ceux vous ayant poussé à fuir la Guinée. 

 

Mais encore, si de nombreux articles de presse font référence aux manifestations réprimées et aux 

heurts survenus le 23 avril 2015 en Guinée et relèvent des manifestants blessés ainsi que le décès de 

l’un d’entre eux survenu à Labé (cf. farde « informations pays », articles de presse), aucune 

information objective relative aux circonstances dans lesquelles votre père est décédé et dans 

lesquelles vous dites avoir fui n’a été trouvée. Interrogé afin de savoir si des articles de presse ou des 

rapports ont été publiés à ce propos, vous répondez d’ailleurs que non. Vous affirmez ne jamais avoir 

été informé de l’existence de tels articles. Vous n’avez pas tenté de vous renseigner afin de trouver de 

telles informations et n’avez contacté ni journalistes, ni membres d’associations de défense des droits 

de l’homme depuis 2015, soit depuis plus de six ans (NEP, p. 22). Il vous a ensuite été demandé si 

des membres de votre famille ont pris des photographies de votre domicile détruit par ces dizaines de 

personnes. Vous répondez alors par la négative, ajoutant que si cela a été le cas, vous n’en avez pas 

été informé (NEP, p. 22). Vous tentez d’expliquer l’absence d’éléments objectifs pouvant tendre à 

établir cet événement en déclarant tout au plus que tout ce qui se passe dans votre pays d’origine 

n’est pas diffusé dans les médias. Toutefois, rien ne permet de comprendre pour quelle raison une 

attaque d’une telle envergure (cent personnes encadrées par plusieurs pickups des forces de l’ordre) 

contre une maison de Conakry et qui a causé la mort d’un innocent n’a aucunement été condamnée 

par l’opposition politique de l’époque ou par une quelconque ONG ou association de défense des 

droits de l’homme présente en Guinée. Vos propos peu convaincants et votre désintérêt s’agissant des 

circonstances et des suites de cette attaque vous visant selon vous personnellement viennent encore 

empêcher le Commissariat général d’établir les faits que vous invoquez comme étant ceux à la base 

de votre fuite de votre pays d’origine. 

 

Par ailleurs, vous supposez que cette attaque a été organisée par votre oncle paternel, la famille de la 

mère de votre première fille et la famille du premier époux de votre femme (NEP, p. 20). Toutefois, 

outre le fait que vos propos selon lesquels ces individus se seraient tous ligués contre vous ne sont 

basés que sur des suppositions personnelles non étayées par un seul élément objectif (NEP, p. 20), 

force est de constater que vous ne savez rien de l’influence de ce colonel « que vous craigniez le plus 

» (NEP, p. 17). Ainsi d’abord, vous ignorez tout de l’implication de votre oncle au sein de l’armée 

guinéenne. Alors que vous déclarez qu’il s’agit d’un colonel membre des bérets rouges, l’officier de 

protection chargé de vous poser les questions lors de votre entretien personnel vous a donné 

l’occasion de dire tout ce que vous savez quant à l’influence de votre oncle, son métier ou son passé. 

Plusieurs questions ouvertes puis plus fermées vous ont été posées, en vous soulignant l’importance 

pour vous de vous montrer précis. Vos déclarations se sont néanmoins avérées peu consistantes. En 

effet, vous affirmez qu’il est devenu colonel il y a deux voire trois ans mais que vous le connaissez que 
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très peu car il ne vivait pas avec vous. Vous ajoutez qu’avant de devenir colonel, il a été soldat, 

caporal puis caporal-chef. Il aurait été en mission en Ukraine et citez deux camps militaires guinéens 

où il se peut qu’il soit basé. Invité à en dire davantage concernant son influence et son passé au sein 

de l’armée, vous dites ne pas être en mesure d’en dire davantage, vous contentant d’expliquer vos 

méconnaissances par le fait que vous n’auriez jamais pensé qu’il agirait de la sorte envers vous car 

votre père l’avait aidé par le passé (NEP, pp. 23 et 24). Dès lors que vous présentez cet oncle colonel 

comme la personne que vous craignez le plus en cas de retour dans votre pays d’origine il y a près de 

sept ans (NEP, p. 15), que vous dites qu’il a commandité le meurtre de votre père et qu’il veut vous 

tuer pour vous empêcher de récupérer la maison de votre père, vos propos des plus imprécis le 

concernant continuent d’empêcher le Commissariat général d’établir les faits à la base de votre fuite. 

Celui-ci reste donc dans l’ignorance des circonstances dans lesquelles vous avez quitté la Guinée. 

 

Relevons en outre une contradiction supplémentaire entre les propos de votre épouse et les vôtres. En 

effet, vous présentez votre oncle paternel comme étant la personne principale à la base de votre fuite 

et de vos craintes en cas de retour alors que votre épouse ignore si votre père avait des frères ou des 

sœurs (NEP […], p. 23). Une telle contradiction dans vos déclarations relatives à des aspects 

fondamentaux au sein de votre récit d’asile puisque liés aux motifs de vos problèmes et de vos 

craintes et à votre oncle que vous présentez comme votre persécuteur principal viennent encore 

mettre à mal le bien-fondé des craintes que vous invoquez. 

 

En outre, soulevons que vos propos selon lesquels votre oncle a fait tuer votre père et s’est accaparé 

ses biens alors que vous étiez censé en être l’héritier s’avèrent à nouveau contradictoires et 

fondamentalement incohérents. Ainsi, rappelons d’abord que si vous affirmez que la maison - laquelle 

constitue l’ensemble de ce qu’aurait laissé votre père à sa mort (NEP, p. 23) – est inhabitée depuis 

près de sept ans, votre épouse affirme quant à elle que votre mère y vit toujours (cf. supra). Mais 

encore, vous ignorez tout des raisons pour lesquelles votre oncle ne s’est toujours pas accaparé cette 

maison depuis sept ans et ce, alors que vous affirmez qu’il a fait attaquer celle-ci et tuer votre père afin 

de se l’approprier. Vous supposez tout au plus qu’il attend de savoir si vous êtes encore vivant (NEP, 

p. 23). Nonobstant la remise en cause de l’attaque du 23 avril 2015 et l’influence de votre oncle (cf. 

supra), vos déclarations incohérentes, contradictoires avec celles de votre épouse et vos justifications 

lacunaires ne sont pas de nature à convaincre le Commissariat général que vous encourez le risque 

d’être persécuté par votre oncle au motif que celui-ci et ses enfants voudraient vous empêcher de 

récupérer la maison familiale. 

 

S’agissant ensuite des craintes que vous invoquez à l’encontre des membres de la famille de la mère 

de votre fille ainée, celles-ci manquent aussi de fondement. Ainsi d’abord, si vous affirmez que ceux-ci 

se sont peut-être alliés à votre oncle paternel pour attaquer votre domicile le 23 avril 2015, vous n’avez 

pas permis d’établir cette attaque (cf. supra). En dehors de quelques menaces et insultes auxquelles 

vous vous étiez habitué de la part des membres de cette famille et qui ne sont, selon vous, pas à la 

base de votre fuite du pays, vous n’avez pas rencontré de problème avec ces derniers depuis le départ 

de votre fille et de sa mère (NEP, p. 21 et 22). Vous dites que votre fille vit avec sa mère depuis sept 

voire huit ans et que vous ne l’avez plus jamais vue depuis 2012, soit environ dix ans. Vous déclarez 

tout au plus qu’ils ne veulent plus que vous épousiez leur fille/sœur mais qu’ils sont « jaloux », sans 

aucunement étayer vos propos (NEP, p. 21). Soulignons par ailleurs que si votre épouse dit que vous 

avez rencontré des problèmes avec la police pour ce seul motif (NEP […], p. 22), vous n’avez quant à 

vous aucunement mentionné ce fait au cours de votre entretien personnel au Commissariat général. 

Par conséquent, vous n’avez pas davantage été à même de convaincre le Commissariat général que 

vous seriez la cible de persécutions ou d’atteintes graves en cas de retour au seul motif que des 

membres de la famille de la mère de votre fille ainée vous jalousent. 

 

En ce qui concerne les craintes que vous invoquez pour votre épouse et vos deux filles mineures nées 

en Belgique (NEP, p. 4), celles-ci ont fait l’objet d’une analyse distincte, vos filles ayant été inscrites sur 

l’annexe 26 de votre épouse. Nous vous invitons à vous référer à la décision prise dans le cadre de la 

demande de votre épouse ([…]). Les documents relatifs à l’excision de votre femme et au fait que vos 

deux filles nées en Belgique ne sont pas excisées ont dûment été pris en considération dans le cadre 

de l’analyse de la demande de protection de votre épouse et de vos filles. Quant à l’engagement sur 

l’honneur et votre carte d’adhérent au GAMS, ces documents attestent que vous vous engagez à ce 

que vos filles ne soient pas excisées (cf. farde « documents », pièces 3 et 4), volonté aucunement 

remise en cause. 
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Si vous invoquez encore votre crainte d'être tué en raison de votre opposition à l'excision de vos filles 

nées en Belgique (NEP, p. 25), faisant référence une nouvelle fois aux circonstances du décès de 

votre père et au rôle joué par votre oncle dans cet événement, notons d'emblée que ces circonstances 

n'ont pas été jugées crédibles pas plus que le rôle joué par votre oncle paternel dans cet événement 

(cf. supra). Vous n'apportez en outre aucun élément concret permettant d'attester de cette crainte dans 

votre chef. Partant, le Commissariat général n'aperçoit aucun élément permettant de penser que vous 

seriez tué, en cas de retour en Guinée, en raison de votre opposition à l'excision de vos filles. 

 

S’agissant enfin de votre crainte d’être tué par les membres de la famille du premier époux de votre 

épouse, celle-ci manque encore de fondement puisque, en dehors de l’attaque de 2015 remise en 

cause ci-dessus et dans laquelle vous supposez que cette famille est également impliquée, vous 

n’avez pas fait état de problème en Guinée avec ces derniers depuis la célébration de votre mariage 

en 2014. Surtout, votre épouse affirme que vous n’avez rencontré aucun problème avec les membres 

de cette famille puisque seul son père se serait vu insulté « tous les jours » depuis des années (NEP 

[…], p. 19), faits qui n’ont pas été considérés comme crédibles dans le cadre de l’analyse des propos 

de votre épouse (cf. […]). 

 

Vous n’invoquez pas d’autre crainte en cas de retour en Guinée et n’avez pas rencontré d’autre 

problème en Guinée (NEP, p. 15, 16, 17, 20 et 30). 

 

Notons que vous avez fait état de mauvais traitements subis en Libye (NEP, pp. 10 à 12). Le 

Commissariat général a connaissance des conditions de vie de migrants transitant par le nord de 

l’Afrique. Cependant, il doit se prononcer uniquement sur les craintes par rapport au pays ou aux pays 

dont le demandeur a la nationalité ou, s'il est apatride, le pays dans lequel il avait sa résidence 

habituelle. Par conséquent, dans votre cas, le Commissariat général doit évaluer s’il existe pour vous 

une crainte de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves, par rapport à la Guinée. A 

cet effet, interrogé lors de votre entretien personnel sur l’existence d’une crainte ou d’un risque en cas 

de retour en Guinée, liés en particulier aux violences subies au cours de votre parcours migratoire, 

vous répondez qu’il n’y a pas de lien entre ces éléments (NEP, p. 31). Par conséquent, le 

Commissariat général constate l’absence de tout lien entre les problèmes prétendument rencontrés en 

Libye et les craintes invoquées en cas de retour dans le pays dont vous avez la nationalité, à savoir la 

Guinée. 

 

Quant aux autres documents que vous déposez afin d’étayer votre demande, ces derniers ne sont pas 

de nature à renverser le sens de la présente décision. 

 

Vos documents d’identité relatifs au titre de séjour que vous avez obtenu en Italie (cf. farde « 

documents », pièce 1) attestent tout au plus que les autorités de ce pays vous ont octroyé un titre de 

séjour humanitaire valide jusqu’au 3 avril 2019 et une carte d’identité. Ces documents sont sans 

pertinence dans le cadre de l’analyse de vos craintes en cas de retour en Guinée. 

 

Concernant la copie du certificat de mariage religieux (cf. farde « documents », pièce 2) que vous 

joignez afin d’attester que vous avez épousé votre épouse le 7 mai 2014, soulignons que des écritures 

manuscrites ont été corrigées grossièrement à plusieurs endroits : l’année de votre date de naissance, 

le(s) prénom(s) de votre mère. 

 

Mais encore, il est mentionné sur cette copie de document religieux que vous êtes enseignant de 

profession et que vous et votre épouse avez suivi des études supérieures alors que vous affirmez que 

vous étiez conducteur d’engin, que vous avez été scolarisé jusqu’en 2e secondaire, et que votre 

épouse a été à l’école jusqu’en 4e primaire (NEP, pp. 6 et 7 ; questionnaire OE […]). Invité à vous 

prononcer quant à ces diverses erreurs de forme et de fond relevées sur ce document, vous avez 

répondu que tout est possible en Guinée en échange d’argent (NEP, p. 14), réponse qui ne permet 

pas de comprendre les raisons pour lesquelles ce document mentionne des informations concernant 

votre profession et vos études en contradiction avec le profil que vous présentez et qui sont 

incompatibles avec les dates de naissance qui y sont mentionnées. Quoi qu'il en soit, le fait que vous 

êtes marié à votre épouse n’est pas remis en cause. Ce document ne permet donc pas de renverser le 

sens de cette décision. Vous n’avez toutefois pas permis au Commissariat général d’établir que vous 

avez rencontré les problèmes que vous invoquez et de considérer vos craintes comme étant fondées 

(cf. supra). 
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Relevons, enfin, que si vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au 

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 24 janvier 2022, vous n’avez, au 

terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions légales de la Loi sur 

les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci. Dès lors, vous 

êtes réputé en avoir confirmé le contenu. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être 

reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non 

plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

 

2. La requête et les éléments nouveaux  

 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé 

des faits figurant dans les décisions entreprises.  

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.  

 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation des décisions attaquées au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié aux requérants 

ou, à titre subsidiaire, de leur octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire ; à titre infiniment 

subsidiaire, elle sollicite l’annulation des décisions querellées. 

 

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête.  

 

2.6. Par le biais d’une note d’observation datée du 27 juin 2022 et reçue le 28 juin 2022, la partie 

défenderesse dépose un élément nouveau au dossier de la procédure. Le Conseil observe qu’il s’agit 

simplement d’une documentation générale sur les mutilations génitales féminines en Guinée du 25 juin 

2020.   

 

3. L’observation liminaire 

 

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause 

au regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir 

les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la 

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de 

ces dispositions. 

 

4. L’examen des demandes sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa 

race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses 

opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette 

crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. Les actes attaqués »).  

 

4.3. Le Conseil constate que les motifs des actes attaqués sont conformes au dossier administratif, 

sont pertinents et permettent de conclure que les requérants ne démontrent pas qu’ils ont quitté leur 

pays ou en restent éloignés par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la 

Convention de Genève. Le Conseil rappelle qu’il appartient aux demandeurs de convaincre l’autorité 
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chargée de l’examen de leurs demandes de protection internationale qu’ils remplissent effectivement 

les conditions pour bénéficier du statut qu’ils revendiquent. Or, en l’espèce, les déclarations des 

requérants et les documents qu’ils exhibent ne sont pas, au vu des griefs soulevés dans les décisions 

querellées, de nature à convaincre le Conseil qu’ils relatent des faits réellement vécus, en particulier 

qu’ils auraient rencontré des problèmes avec l’oncle du requérant, les membres de la famille de la 

mère de la première fille du requérant, l’ex-époux de la requérante et que leurs filles, nées en 

Belgique, risqueraient d’être victimes d’une excision en cas de retour dans leur pays d’origine et qu’ils 

y rencontreraient des problèmes en raison de leur opposition à cette excision.  

 

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs 

des actes attaqués ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués. 

 

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire 

général a procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations des requérants et des pièces 

qu’ils exhibent, lesquelles ont été correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du 

dossier administratif. Sur la base de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure 

que les problèmes qu’ils allèguent avoir rencontrés en Guinée ne sont pas crédibles et qu’il n’existe, ni 

dans leur chef ni dans celui de leurs filles, une crainte fondée de persécutions en cas de retour dans 

leur pays d’origine. Le Conseil ne peut dès lors se satisfaire d’arguments qui se bornent à paraphraser 

les dépositions antérieures des requérants. Enfin, le Conseil considère que la motivation des décisions 

querellées est adéquate et suffisante : la partie défenderesse a fourni aux requérants une 

connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée. 

 

4.4.2. Le Conseil estime qu’eu égard aux incohérences et contradictions relevées par la partie 

défenderesse, l’autorité et l’influence de l’oncle du requérant, les circonstances du décès de son père 

et le rôle notamment de son oncle dans cet évènement ainsi que les menaces quotidiennes de l’ex-

époux de la requérante à l’égard de son père depuis son départ du domicile conjugal ne sont pas 

établis. Il ne peut dès lors rejoindre les allégations de la partie requérante selon lesquelles « […] 

l’oncle du requérant jouit d’un statut particulier qui lui garantit une impunité totale » ; « […] l’oncle de 

Monsieur dispose d’une autorité politique, sociale et économique importante et de tous les moyens 

financiers dont il n’hésitera pas à se servir »  ; « […] Madame [B.] […] est toujours recherchée par […] 

son précédent époux » ; « […] les requérants ne pourront s’opposer à une figure patriarcale 

socialement en vue et économique solide, surtout maintenant que la famille de Monsieur n’est plus en 

mesure de les protéger » ; « Monsieur [C.] risque sa vie s’il rentre au pays, en raison de cet héritage 

[…] » ; « Ce choix a été également motivé par la possibilité de protection de la famille de Monsieur 

[C.] […] Cependant, cette protection n’est désormais plus possible suite au décès du papa du 

requérant et à l’autorité de son oncle » ; « […] les filles des requérants subiraient inévitablement le 

même sort que les deux jeunes sœurs du requérant et seraient ainsi excisées de force, 

indépendamment des valeurs de leurs parents ». Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les 

autres explications factuelles avancées en termes de requête. Ainsi notamment, l’« état psychologique 

extrêmement précaire » du requérant, « le contexte extrêmement patriarcal qui régit les us et les 

coutumes en Guinée », la culture et les « pratiques appliquées en Guinée » ou des allégations telles 

que « […] c’est l’homme qui détient l’autorité au sein d’un ménage et qui prend les décisions » ; « […] 

Madame vivait cachée chez sa grand-mère, à la suite du domicile conjugal et a ensuite vécu chez ses 

beaux-parents, qui l’ont protégée jusqu’à ce que son beau-père se fasse assassiner » ; « Cet homme 

est un homme riche et puissant, qui n’a pas cessé de réclamer le retour de sa jeune épouse depuis 

son départ » ; « Madame se trouvant dans la cuisine à ce moment-là, elle n’a partant pas vu ce qu’il se 

passait exactement dehors » ; « Les bruits qu’elle a entendus et la fumée qui commençait à se 

dégager lui ont fait penser à des gaz lacrymogènes, d’autant plus que ceux-ci sont très souvent utilisés 

lors des émeutes » ; « Monsieur [C.] […] s’est d’abord enfui par la fenêtre et a ensuite escaladé le mur 

entourant la propriété » ; « Il n’est […] pas étonnant que la presse, contrôlée par le gouvernement, n’ait 

pas fait d’articles à ce sujet, ne désirant pas faire de Monsieur [C.] père un martyr victime du 

gouvernement en place » ; « […] il ne peut pas être reproché au [second] requérant de ne pas avoir 

fait de recherches quant au décès de son père, dès lors que celui-ci était en fuite et s’est par la suite 

retrouvé prisonnier en Libye où il a été torturé de longs mois »  ne justifient pas les nombreuses 

lacunes et incohérences apparaissant dans leur récit. 

 

4.4.3. En ce qui concerne la documentation sur les mariages forcés et les mutilations génitales 

féminines en Guinée ainsi que les arguments y relatifs exposés par la partie requérante en termes de 

requête, le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement 

hypothétique : il incombe aux demandeurs de démontrer in concreto qu’ils ont personnellement une 
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crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou qu’ils font partie d’un 

groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des informations 

disponibles sur leur pays, quod non en l’espèce. Le Conseil observe que le Commissaire général n’a ni 

contesté le caractère traditionnel de la famille de la requérante, ni son premier mariage forcé ni son 

excision. Cependant, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil souligne notamment la perte 

d’influence des parents de la requérante sur sa personne et le fait qu’au sein de sa famille les femmes 

– malgré leur mariages précoces respectifs –  jouissent d’une certaine indépendance et travaillent. 

L’allégation de la partie requérante selon laquelle « il n’est […] pas chose aisée que de divorcer en 

Guinée » ne permet pas de renverser les constats précités. Dès lors, ces éléments, conjugués 

notamment à l’ignorance du père de la requérante quant à sa situation personnelle et familiale 

actuelle, l’absence concrète d’un quelconque projet d’excision dans le chef de sa mère, l’absence 

totale de perspective d’excision du côté de la famille du requérant et les profils que les requérants 

affichent, ne permettent pas de tenir pour établies les craintes invoquées par les requérants, liées à un 

risque d’excision dans le chef de leurs filles en cas de retour en Guinée. Les explications factuelles 

peu convaincantes avancées en termes de requête ne permettent pas de modifier cette appréciation. 

Les constats précités empêchent par ailleurs de tenir pour vraisemblables et établies les allégations de 

la partie requérante selon lesquelles « Dans le cas où Madame [B.] serait contrainte de rentrer au 

pays, il est indéniable que ses parents seraient au courant, dans la mesure où elle et son mari ne 

bénéficieront plus de la protection du papa de Monsieur, ce dernier étant également recherché par son 

puissant oncle » ; « Madame [B.] […] est toujours recherchée par son père […] ». Il en va de même 

des affirmations selon lesquelles « Il est […] indéniable que les requérants, qui n’ont ni moyens 

humains ni financiers, ne pourront s’opposer à ces hommes puissants et riches, dont l’autorité est 

établie » ; « Monsieur [C.] risque sa vie s’il rentre au pays, en raison […] de ses valeurs plus libérales 

quant aux droits de la femme ». La partie requérante ne démontre aucunement de façon convaincante 

que son opposition à l’excision de ses filles l’exposerait à des persécutions ou des atteintes graves en 

cas de retour en Guinée. S’agissant de l’absence de protection effective des autorités guinéennes, le 

Conseil estime cette question superfétatoire, les faits de la cause n’étant pas crédibles et le risque 

d’excision dans le chef des filles de la partie requérante n’étant pas établi.   

 

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste 

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les 

développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen 

ne pouvant, en tout hypothèse, pas induire d’autres conclusions quant au fond des demandes. Le 

Conseil rappelle à cet égard que, dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement aux décisions 

attaquées. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant ces dernières a perdu toute 

pertinence. 

 

5. L’examen des demandes sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 

l’article 55/4 ». 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas ses demandes de protection subsidiaire 

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de ses demandes de reconnaissance 

de la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen des demandes au 

regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité 

ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la 

base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans 
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son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à 

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la 

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant 

l’existence de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir 

des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un 

examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre 

conclusion quant au fond de la demande. 

 

6. Les demandes d’annulation 

 

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté les demandes de protection internationale. 

Les demandes d’annulation formulées en termes de requête sont dès lors devenues sans objet. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit mars deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE C. ANTOINE 

 


